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SEANCE N° 19 DU 19 JUIN 2023 
36 questions, numérotées de 2023-454 à 2023-489 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

PERSONNEL COMMUNAL - EMPLOIS NON PERMANENTS 
TABLEAU DES EFFECTIFS : MODIFICATION 2023-04 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire, sauf 
pour les questions 2023-471 et 2023-472, présidées par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge. 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, 

Omar AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème 
N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard 
SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François 
BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, 
Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY  
 

Ensemble de la séance 
 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Emmanuelle BERGOT Jean-François BRISSET  
 

Absents  : Jérémy PREVOST, Gérard SAMOYEAU (ensemble de la séance), Angela PRESSE (2023-454 à 2023-
456) et Inès CHATÉ (2023-454 à 2023-460). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

(2023-454 – 2023-456) 25 29 

(2023-457 – 2023-460) 26 30 
(2023-461 – 2023-463) 27 31 

  2023-464 27 30 

  2023-465 – 2023-470 27 31 

  2023-471 – 2023-472 26 28 

  2023-473 – 2023-476 27 31 

  2023-477 27 30 

  2023-478 – 2023-479 27 31 

  2023-480 27 30 

  2023-481 – 2023-487 27 31 

  2023-488 27 30 

  2023-489 27 31 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

13.06.2023 18 H 50 Yvette LERICHOMME 21 H 45 20.06.2023 29.06.2023 
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présenté par 
 

Gaëlle PIOLINE 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Gestion du personnel  
17 07.06.2023 14 

CONSEIL Séance 19 19.06.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

26 2023-479 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - EMPLOIS NON PERMANENTS - TABLEAU 
DES EFFECTIFS : MODIFICATION 2023-04 

LC/JS 

 
 
 

Chers Collègues, 
 

L’article 3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale autorise le recrutement d’agents contractuels sur des 
emplois non permanents pour faire face à des besoins de remplacements, liés à un 
accroissement temporaire d’activités (pour une durée maximale de 12 mois pendant une même 
période de 18 mois consécutifs) ou saisonniers (pour une durée maximale de 6 mois pendant une 
même période de 12 mois consécutifs) ou enfin, dans son article 3-II, pour mener à bien un projet 
ou une opération identifié. Dans ce cadre, le Conseil Municipal a, par délibération, arrêté le 
tableau des effectifs de ces emplois non permanents.  
 
 

1- Direction culture :  
 

Par délibération précédente, il vous a été proposé de remanier les intitulés des postes 
non permanents du Musée de Flers afin notamment de répondre à la réalité des missions et de la 
rendre plus attractifs. Toutefois, afin d’assouplir l’utilisation de ces postes, il vous est proposé de 
corriger, avec date d’effet au 1er mai 2023, et de faire converger les motifs de recrutements de 
tous les emplois en saisonnier et/ou en accroissement d’activité, en référence au code général de 
la fonction publique (CGFP), tel que :  

 

EMPLOIS 
CADRES 
D’EMPLOIS 

et/ou GRADES 

 
TEMPS 

DE TRAVAIL
 

DIRECTION 
service 

RECRUTEMENT 

Echelle  
rémunération

 

 
MOTIF 

 
catégorie effectif 

Agents de 
médiation 

CE des 
adjoints du 
patrimoine 

Temps 
complet 

CULTURE 
/musée 

Art L332-23 
2° du 

CGFP ou  
Art L332-23 

1° du 
CGFP 

 

C C1 

3 

Agent du 
patrimoine 1 

 
2- Direction solidarité :  

 
La direction avait ouvert la possibilité d’accueillir un conseiller social dans le cadre d’une 

convention avec l’Etat qui permettait de recevoir des financements sur le dispositif point conseil 
budget.  
Par délibération en date du 3 avril 2023, vous avez entériné la pérennisation du poste eu égard à 
la réussite du programme.  
Il convient donc de prévoir la suppression du poste non permanent de conseiller social référent 
point conseil budget à la fin de l’année, soit au 31/12/2023.  
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
 

1 -  MODIFIER Le tableau des effectifs des emplois non permanents dans les 
conditions ci-dessus exposées,  

 
2 - PRENDRE l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants, 

 
3 - PRECISER que les intéressées/intéressés relèveront du régime applicable 

aux agents contractuels, 
 

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer les contrats à intervenir dans les 
limites légales et réglementaires, 

 
5 - PRECISER  que, le cas échéant, ces propositions emporteront actualisation 

des conventions de mutualisation en cours selon des modalités à 
définir entre les collectivités concernées dans le cadre du schéma 
de mutualisation. 

. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
 
 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




